
Procès-verbal 

 du Conseil municipal 

 du 22 mars 2023 
 

Date de convocation : 15 mars 2023 

Etaient présents : P. Métral ; B. Barbier ; Y. Jardin ; C. Boizot ; C. Goirand ;  

M. Charbonnel ; P. Saulnier ; R. Grenier ; G. Cristofoli ; K. Tardy ; M. N Caradot ; 

M. Fouché ; JP Sénéclauze ; C. Rivoire ; F. Gayelen.  

Absents excusés :  JM. Bourguignon ; JB Perret ; Y. Champin-Hugny ; V. Richard ;  

N. Béal. 

Pouvoirs : JM. Bourguignon à P. Métral ; JB Perret à Barbier ; V. Richard à C.Boizot ; 

N.Béal à M.N. Caradot. 

 

1/Approbation du compte rendu du 22 février 2023 :  

 

Ce compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

2/ Mise en valeur de la façade de la mairie : 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que compte tenu de la prochaine réhabilitation 

de la mairie, il convient de prévoir une mise en valeur de la façade au moyen d’un éclairage 

public amélioré ( 1 candélabre à supprimer, et 2 à installer), selon le tarif suivant :  

 

Détail Travaux %Prix 

Unitaire 

Participation 

commune 

Eclairage fonctionnel au droit de la mairie 

 

7 721.45 € 71 % 5 482.23 € 

TOTAL 

 

 

7 721.45 €  5 482.23 € 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 

- Prend acte que le SIEL, dans le cadre du transfert de compétences communales à ce syndicat, 

d’assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux susmentionnés dans les conditions indiquées ci-

dessus, étant entendu qu’après étude des travaux, le dossier sera soumis à Monsieur le Maire 

pour information avant exécution. 

- Approuve le montant des travaux et la contribution prévisionnelle de la commune, étant 

entendu que le fonds de concours sera calculé sur le montant réellement exécuté. 

- Décide d’amortir ce fonds de concours sur une durée de quinze années. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir.  

 



 

3/ Autorisation donnée au maire pour l’achat et l’échange de parcelles destinées à la 

réalisation de la future salle des fêtes :  

 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que dans le cadre de la réalisation de la 

future salle des fêtes il apparaît comme nécessaire de réaliser plusieurs opérations en vue 

d’obtenir un tènement foncier suffisamment important pour l’assise du bâtiment.  

Aussi il propose l’achat d’une partie de parcelle à ce niveau, cadastrée AL 267, d’une 

superficie de 677 m², et appartenant à l’OGEC Sainte Agathe. 

Par ailleurs il propose l’échange de deux terrains appartenant à la commune cadastrés AL 268 

d’une superficie de 466 m² et AL 269, d’une superficie de 388 m², avec une autre partie de la 

parcelle cadastré AL 267, d’une superficie de 854 m² et appartenant également à l’OGEC 

Sainte Agathe. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, avec 18 voix pour et une abstention, le Conseil 

Municipal : 

- Autorise Monsieur le Maire à engager les formalités nécessaires à cet achat d’une partie de 

la parcelle cadastré AL 267 au prix négocié de 21 000 € avec l’OGEC Sainte Agathe. 

- Autorise Monsieur le Maire à engager les formalités nécessaires à l’échange des parcelles 

communales cadastrées AL 268 et AL 269 avec une partie de la parcelle cadastrée AL 267 

appartenant à l’OGEC Sainte Agathe. 

 

4/ Vote du taux des taxes locales : 

 

Monsieur le Maire présente dans les recettes de fonctionnement du budget 2023 de la commune 

le produit fiscal résultant du taux actuel des taxes locales : taxe sur le foncier bâti et non bâti. 

Il propose de modifier le montant de ces taux pour 2023, compte tenu de l’augmentation des 

frais de fonctionnement due à l’inflation d’une part, et des travaux d’investissement à venir 

d’autre part : 

 

Les taux des taxes locales pour l’année 2023 seront de : 

-30.45 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

-58.81 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

-10.72 % pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.  

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, avec 11 voix pour, 3 voix contre, et 5 

abstentions, le Conseil Municipal :  

- Approuve ces taux pour l’année 2023. 

- Transmet cette délibération en préfecture pour une communication aux services fiscaux.  

 

5/ Approbation du compte administratif 2022 de la commune : 

 

Monsieur le Maire cède la présidence pour l’approbation du compte administratif 2022, et 

quitte la salle du conseil municipal. Madame Brigitte Barbier, 1ére adjointe, présente le 

compte administratif de la commune, article par article. 

Le Conseil Municipal vote le compte administratif 2022 avec 16 voix pour et 1 abstention. 

Arrêté aux chiffres suivants : 



 

 

Section de fonctionnement : 

Recettes :       2 326 081,99 €    Dépenses :                               2 042 952,77 € 

Excédent de l’exercice :    283 129,22 €    Excédent de l’exercice antérieur :    143 653,24 € 

Excédent de clôture :        426 782,46 € 

 

Section d’investissement : 

Recettes :                        934 349,85 €   Dépenses :                                       952 918,25 € 

Déficit de l’exercice :         - 18 568,40 €   Déficit de l’exercice antérieur :     -121 869,00 € 

Déficit de clôture :              -140 437,40 € 

 

Ce compte administratif a été visé par notre trésorier qui en a approuvé les comptes et les 

résultats au vu du compte de gestion 2022. 

 

6/ Approbation du compte administratif 2022 de l’assainissement : 

 

Monsieur le Maire cède la présidence pour l’approbation du compte administratif 2022, et 

quitte la salle du conseil municipal. Madame Brigitte Barbier, 1ére adjointe, présente le 

compte administratif de l’assainissement, article par article. 

Le Conseil Municipal vote le compte administratif 2022 avec 16 voix pour et 1 abstention. 

Arrêté aux chiffres suivants : 

 

Section de fonctionnement : 

Recettes :            262 687,39 €       Dépenses :                         229 579,58 € 

Excédent de l’exercice :       33 107,81 €       Excédent de l’exercice antérieur :     89 723,68 € 

Excédent de clôture :          122 831,49 € 

 

Section d’investissement : 

Recettes :                        171 486,95 €       Dépenses :                                       118 894,58 € 

Excédent de l’exercice :        52 592,37 €       Excédent de l’exercice antérieur :   581 649.24 € 

Excédent de clôture :           634 241,61 € 

 

Ce compte administratif a été visé par notre trésorier qui en a approuvé les comptes et les 

résultats au vu du compte de gestion 2022. 

 

7/ Approbation du compte administratif 2022 de la MSP : 

 

Monsieur le Maire cède la présidence pour l’approbation du compte administratif 2022, et 

quitte la salle du conseil municipal. Madame Brigitte Barbier, 1ére adjointe, présente le 

compte administratif de la MSP article par article. 

Le Conseil Municipal vote le compte administratif 2022 avec 16 voix pour et 1 abstention. 

Arrêté aux chiffres suivants : 

 

Section de fonctionnement : 

Recettes :             34 062,00 €          Dépenses :                                         2 406,74 € 

Excédent de l’exercice :      31 655,26 €          Déficit de l’exercice antérieur :                      0 € 

Excédent de clôture :          31 655.26 € 



 

 

Section d’investissement : 

Recettes :                       20 532,87 €        Dépenses :                                         51 432,87 € 

Déficit de l’exercice :        30 900.00 €         Déficit de l’exercice antérieur :                      0 € 

Déficit de clôture :             30.900.00 € 

 

Ce compte administratif a été visé par notre trésorier qui en a approuvé les comptes et les 

résultats au vu du compte de gestion 2022. 

 

8/ Vote du budget primitif 2023 de la commune : 

 

Monsieur le Maire présente en détail, article par article, le budget primitif de la commune pour 

2023 préparé par la commission Finances. 

 

Monsieur le Maire propose le budget suivant : 

 

Fonctionnement : 

Dépenses   2 582 607.21 € 

Recettes   2 582 607.21 € 

 

Investissement : 

Dépenses                       1 745 704.46 € dont   70 528.02 € de restes à réaliser 2022. 

Recettes                       1 745 704.46 € dont   23 956.50 € de restes à réaliser 2022. 

 

Le budget primitif 2023 ainsi présenté est voté avec 16 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention.  

 

9/ Vote du budget primitif 2023 de l’assainissement : 

 

Monsieur le Maire présente en détail, article par article, le budget primitif de l’assainissement 

pour 2023 préparé par la commission Finances. 

 

Monsieur le Maire propose le budget suivant : 

 

Fonctionnement : 

Dépenses   390 846.90 € 

Recettes   390 846.90 € 

 

Investissement : 

Dépenses                       734 641.61 € dont   0 € de restes à réaliser 2022. 

Recettes                       734 641.61 € dont   0 € de restes à réaliser 2022. 

 

Le budget primitif 2023 ainsi présenté est voté avec 18 voix pour et 1 voix contre.  

 

 

 

 



 

 

10/ Vote du budget primitif 2023 de la maison de santé : 

 

Monsieur le Maire présente en détail, article par article, le budget primitif de la MSP pour 2023 

préparé par la commission Finances. 

 

Monsieur le Maire propose le budget suivant : 

 

Fonctionnement : 

Dépenses   34 100.00 € 

Recettes   34 100.00 € 

 

Investissement : 

Dépenses                       61 355.26 € dont   0 € de restes à réaliser 2022. 

Recettes                       61 355.26 € dont   0 € de restes à réaliser 2022. 

 

Le budget primitif 2023 ainsi présenté est voté avec 18 voix pour et 1 voix contre.  

 

11/ Questions diverses : 

 

Commission bâtiments communaux : Vice-Président : Yannick Jardin : 

Réhabilitation de la mairie : les négociations avec les entreprises sont en cours. 

Répartition des élèves entre les deux écoles publiques à la rentrée scolaire 2023-2024 : il n’y 

aura plus d’élèves en maternelle grande section à l’école de Verlieu à la rentrée prochaine car 

ceux-ci seront rapatriés à l’école du bourg.  

En parallèle, un sondage a été envoyé aux parents des élèves scolarisés en primaire l’école du 

bourg afin de déterminer combien d’entre eux souhaiterait scolariser leur(s) enfant(s) à l’école 

de Verlieu, ceci afin d’équilibrer la répartition des élèves entre les 2 écoles publiques. 

 

Commission sociale : Vice- Présidente : Christiane Goirand :  

Pilat propre : il aura lieu le samedi 8 avril, le 9 et le 11 mai pour les écoles.  

 

Commission urbanisme, réseaux, voirie : Vice-président : Jean-Paul Sénéclauze : 

Les travaux sur la RD 1086 à Verlieu commenceront le 27 mars pour une durée de 3 à 4 

semaines. 

Via Rhôna : travaux d’enrobé en cours, fin le 28 avril. 

Croix religieuse au niveau du virage de l’Eglise du bourg : le devis pour la refaire s’élève à  

60 000 €. Une réflexion sur son avenir s’est amorcée avec l’association Rénov’Eglise et les 

amis de la chapelle du Calvaire. 

Bassin de la Serve : il sera réparé d’ici le mois de mai. 

SIEL : une optimisation tarifaire est en cours d’analyse (réajustement des puissances et 

abonnement).  

 

Commission information, communication : Vice-Présidente Brigitte Barbier : 

Vogue 2023 : une réunion avec les forains aura lieu le 11 avril. 



Amis de la chapelle du Calvaire : une animation avec les classes se déroulera le 30 mars puis 

une visite de la chapelle le 4 avril. 

Plus beau village : comme l’an passé, notre commune a été sélectionnée. 

 

Prochain conseil municipal : 

 

Le mercredi 26 avril à 20h. 
 

La séance est levée à 23h00. 

 

 

 

 

 

 


